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Situation alarmante des laboratoires d'analyse de biologie médicale
Question écrite n° 31900

Texte de la question

M. Ian Boucard appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé s'agissant de la situation
alarmante des laboratoires d'analyse de biologie médicale. En effet, en novembre 2019, il avait déjà alerté sa
prédécesseure sur les problèmes qui allaient découler de la diminution de la nomenclature des actes de biologie
médicale (NABM). C'est dans ce contexte que les laboratoires de biologie médicale ont dû faire face à la crise
du coronavirus. Premier maillon de la chaine de diagnostic, c'est eux qui au quotidien ont testé et testent les
patients suspectés d'être atteint de la covid-19. Alors que le Gouvernement a annoncé vouloir réaliser 700 000
tests par semaine, les carences du système de biologie médicale, dues au manque de moyens financiers,
ressurgissent de manière flagrante. Par ailleurs, les professionnels de la biologie médicale souffrent d'un
manque de reconnaissance qui engendre une crise des vocations des métiers de laboratoire. Cette diminution
du nombre de professionnels implique donc des difficultés de recrutement pour les laboratoires et in fine des
conditions de travail dégradées. Enfin, et alors que ces professionnels n'ont pas été éligibles à l'attribution de la
prime liée au covid-19, il semble urgent d'intervenir en faveur des laboratoires d'analyse de biologie médicale
afin de préserver le système « à la française ». Cela permettra également de donner un second souffle à ces
professions qui manquent cruellement de reconnaissance statutaire et financière. En effet, cette question
statutaire n'a pas été traitée dans le cadre du « Ségur de la santé » et il serait justifié que les techniciens de
laboratoire puissent passer en catégorie A comme cela peut être le cas des manipulateurs en électroradiologies.
Concernant les conditions de rémunération, une augmentation des salaires doit être envisagée pour rendre à
nouveau ces métiers attractifs. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre en faveur des
professionnels de la biologie médicale afin de rendre ces métiers attractifs et fidéliser ces acteurs essentiels de
la chaîne de soin.

Texte de la réponse

L'accord du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 prévoit que les diététiciens, les préparateurs en pharmacie et
les techniciens de laboratoire seront reclassés au sein de la catégorie A, à l'issue de travaux de réingénierie de
leur formation pour la porter au niveau licence. Ces travaux de réingénierie (concertation avec des groupes de
travail et publication des textes) se dérouleront au cours du 2ème semestre 2021. Ces professionnels de santé
pourront ainsi intégrer la catégorie A, tout comme les autres professions de niveau licence. Le reclassement
dans les grilles de la catégorie A se fera donc de façon anticipée en janvier 2022.
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